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L 1 EURCPE SOCIALE EN 1967 

FAITS CAR.ftC}2~~I.STI~.UES ET PEB.SP38TIVES DE L 1 :~CTI0l'Ï COlVIM:Dl':AïJTAIRE 

Une des téi.ches primordiales des Comt1-u.ne.utés eu.ropéannes do.ns 

le domaine soc~al a consisté d~s le création de ~e CECA , en 1952, 
2 rassenbler une dor;umentation sur 

I NTROIJUCTIQl\) l e. sit-uation exist,_.nt d&ns les six 

pc;..ys : toute action visant 2 -U progr /s 

et à. l 1 h<..rmonis2tion n e peut se faire 

qu 1à. partir d ' une be.se objective , c 1 est - è,.- dire d ' un enser:ble de 

données comparables et homog~nes . 

Cette exigence a trouvé , en p a rticulier , une consécretion 

formelle dcns le trait~ CEE , dont lrarti .le 122 a prévu l'élubo

r~tion annuelle d'un " Exposé su,r l ' évolution sociale dans l a 

Commmu:uté ". Nous avons dé js .. signc.lé dans notre Note d 1 inform~

ti on XIII - 3 la public~tion de l ' Expos~ relatif ~ 1967 , qui vient 

d 1 être c:-ounis e.u P r.rlement européen , le 13 :n.ars 1)68 • 
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PlutSt qu'~-- r~eumé ~e ce ~a.~po~t:L cl?nt. la. .teneur est 

dé_jà en grande partie. connue. des-. lecteurs i!.es, "Notes", il nous . .. . . ~ '·' ' -. .. 

a paru intéressant d_e P!ésel_lte~ ici le_s tendances de 1' évolution 

pour 1967 des structu~es sociales:.nous nous sommes efforcés 
•• ,t • ' 

d'examiner qu~l$, son:t :J_es. pQ~nt~.communs Q.e c~tte ~volution et 
. ' .. . ..,_ 

quels sont le~_ ;p~o~l.~m_es qu.-1 souv~nt ~.e. ppsent: en_ m~m~ temps et 

d'une manière analogue en d~fférents paya de la Communauté; un 
. . . . . . . '. ,. 

tel examen_apporte un.t~moigna~e.de la réalit~ profonde de l'in-

tégration .et w.ont.re. la:..,possiJ;>,ili té, voire la néce.ssi té, d'un en

gage_~e~t. pommunaut.a~re ul térie:ur dans, _la voie_. d~ progr~s social. 

'cette' brève etude' des t'endà.rices r~cente's d-e' 1 'évolution 

sociale sera complétée par un exposé des lignes directrices.de ia 

polfticfU.e' sociale·· dè la Commission des· Communautés euro:pé.ennes: 

on verra ··a.insf:<comment 1-•act-ion' de la' Ooininun:~uté ·est 'COnÇue 

pour s'insérer en di vers points névralgiques des struc·tu-res 

sociales (1). 

.., f 

L'année 1967 a connu un certain ralentissement économique, que 

·l'on peut attribuer à ûn changement défa-

:EXPLOI: 

Af~tELI OP.ATIO}!" 
DE LA PROTEC'r-IO.N 

. -

- vorable· de 1la conjoncture, niais a:us·si h · . 

·quelques modificat·io:ris de na ture "Struc-

. ~tur:elle:. ·:Une- partie· des .fermetures et fu

--sions .d '·&n-tr:eprises qui ont . eu -li,eu cette 

année· sont li~ es à la -concurrence a.eorue aù. sein .du .:mar.ché .. t)ommu:n, 

d'autres ·s·ont· :inipu-t9.bles·:à ·-des· chàn.gem:én.ts .·at.ructur-els de la. de~ 

mande (mines) ou bien à un renforcement de la concurrence sur le 

ma.rché mondial. 

(1) Pour une description plus complète de 1 1 évolution de la situa
tion sociale dans la Communauté et des activités des Commu
nautés, voir respectivement l'uExposé sur l'évolution de la 
situation sociale dans la Communauté en 1967" et le "Premier 
Rapport général sur l'activité des Communautés", Bruxelles
Luxembourg, février 1968. 



- 3 -

Modifications structurelles et conjoncture défavorable 

ont ensemble'provoqué une hausse importante du nombre des chômeurs, 

passé de 1.440.000 en octobre· 1966 à 1.700.000 en octobre 1967. 

Le chômage partiel a aussi fortement augmenté. Mais l'impact du 

ralentissement économique n'a pas été ressenti uniformément dans 

toute la Communauté: le chômage s'est en général développé le 

plus dans les zones caractérisées par des structures économiques 

faibles ou par des monostructures. De même, toutes les catégories 

de travaill'eurs n'ont pas égalemen-t souffert de cette évolution 

défavorable: les travailleurs possédant le moins de qualifi~a

tion ont été touchés en premier lieu et le plus durement par le 

chômage. 

Le déséquilibr.e du marché du travail a encore été ace en tué 

par les q.ivergences qualitatives et géographiques de l'offre et 

de la demande. 

Toute une série d'actions ont été entreprises pour faire 

face à cette situation. Elles s'échelonnent du niveau de l'entre

prise et de la branche industrielle au secteur économique, de 

celui-ci au niveau de l'Etat. 

Les partenaires· SO:}iaux ont mis en place, parfois à 

l'invitation des gouvernements, des mesures visant à garantir 

tant le revenu que l'emploi des travailleurs; sur le premier 

point, on peut rappeler les accor~s sur l'indemnisatio~. ~u.c~~mage 

technique (Charbonnages de France, Italsider) et du chômage par

tiel (industrie française). Les pouvoirs publics interviennent 

parfois (che.rbonnagGs belges, secteur industriel allemand). 

1347/68 f 
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Des ·effo~ta.beaucoup plus grande ont été consentis po~r 

la protection de l'emploi. Les régions économiquement faibl~s 

ou·en perte:de vitesse ont r~clamé l'installation de nouvelles 
' . . .. ' 

ittd.l!stnee en substi t.ution de. celles qui· déclinent, ce qlrl 

s'est surtout· .. exprimé dens ·le. sl-ogan !'Pas de fermetures sans 

reclassement ·préalable"· (1 ):. 

La protection de l'' emploi· a été ·recherchée avec plus 

d'efficacité au sein des ·groupes d'entreprises ou des branches 

industri-elles t c'est le· cas- des chantiers navals: en I,ta.li.e et 

de ·la. -sidérurgie .française. Un syst~m._e de mutations g_aranti t 

1 1 empl·oi des tra:vaille.urs. dont_ le post~ de_ tr~vail est men_acé 
0 0 

' 
0 0 0 

L 
1

', l,: 

par un plan de ratforialifl~.tion. -A remarquer que ces ~uta.tions 
• ' ' •• 1 '·. .... : • ... ' 

peuvent· ·-avoir lieu entre différentes branches:. tel es.t le cas 

des mineurs de fer lorrains, reclassés dans la sidérurgie de 

cette région et des cadres français en chômage, dont l'a.cc~s à 

la. foncti.on publique a été ·facilitée ·par.- le ·gouvernement • 
. ; 

Le soue~ d '_éviter au maximum les inconvé~ients pour. les 

travailleurs for~~ a de cha~ger d'ac ti ~i t~ ~e' manifeste ·d~s la 

' tendance à eauvega.r.der certains a.va.n~a.ges connexes au :àlE:)tier 

exercé avant la mutation: le maintièn du'" :régime spécial dè E'é.cu-. 

ri té s?ci~~ ~~u b~néfice des p1ineurs trans1'ér~s des Charbo'nnages 

.de FIDllCe ~ la. Société . .chimique des charbonnages en cons ti tue 

.un _ex_emple .• 

·Aux échel'ons plus élevés "':" bran·che. économiqu~, Etat - la 

·sauvegarde de 1' emploi est. ·re.c;herch:~~ dana des mesures moins 

directes et de nature préventive: il suffit de r~ppeler celle~ 

destiné-es, ~n. :Belgique, à. éviter les conoéquences des fermetures 
. . . 

d'el1treprises, ou l 1 inata,u:ra.t~on de commissions tri'partites, dans 

ce m~me :pays, -.PQU~ _la_ sidérurgie ou les fal)rications mêta1Iiques. 

(1) 
- ,,. 

Cette revendicatf:on a, dans plusieurs cas, ~té accept~·e ert .. ·· 
principe (charbonnàgês ·'beiges, :Forges :.d 1Hennebànt ·en France) 
maià .sa réalisation J? 'est:.ayérée, difficil~ pqu:r l~s travail-
leurs peu qualifiés ou handicàpée. · · · · · · -: ': 
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P )l:.r tro.cer un c&dre cohérent aux différentes initiatives 

en mE..tière d 1 emploi, une étude globale s'impose. Particulièrement 

importante a été à cet égard la "conférence triangulaire sur 

l'emploi", qui, plusieurs mois durant, a réuni en Italie le-gou

vernement et les partenaires sociaux peur un ~xa.inen de la situa

tion actuelle et de ses perspectives. Elle a été suivie par une 

"conférence triangulaire sur l'emploi des femmes", qui a trouvé 

un équivalent en di~férents pays (France, Belgique) où, cependant, 

l'initiative est restée limitée aux organisations syndicales. 

L'institution d'un uconseil iu marché du travail" - où 

coopéreraient soue la présidence du gouvernement, les organisa

tions professionnelles et les pouvoirs publics, en vue de promou

voir une politique cohérente de l'emploi, a été demandée par 

l'organe de consultation des trois syndicats néerlandais. 

La détérioration du marché du travail est en partie, due 

aux divergences entre l'offre et la demande. En nous réservant 

de revenir sur celles qui résu~te.nt des différences entre 

qualifice.tions offertes et qualifications demandées, nous rappel

leran~ ici quelques moyens mis en place pour favoriser la mobilité 

géographique des travailleurs et la localisation optimale des 

industries. Il paraît, en effet, qu'aucune réponse valable, 

quelle que soit la situation, ne puisse être donnée à la question 

tts 'il fa.ut déplacer les travailleurs vers 1 'industrie ou 1 1 indus

trie vers les travailleurs". Les deux possibilités peuvent être 

envisagées également, selon les différentes circonstances et sont, 

en effet, largement utilisées. 

Un plus grand effort a toutefois été consenti, en 1967 
aussi, par les gouvernements envers les industries dans le but 

de les orienter sur certaines zones: il suffira ici de· rappeler 

les arrêtés d'application de la loi belge d'aide aux régions 

menacées de déclin et l·es prêts accordés aux Pays-Bas pour encou

rager 1 'implantation d'industries dans de·s zones particulièrement 

touchées par le chômage. 

• 
l 
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Pour f'o.voris_er les. migra.t~ons inte_x,-n~s, de_s dis~t:'·v:>i ~:!.vr:s 

intéressantes on~. é~é _prises ~n Fr.~cea:. des. indemnités ,_sont 

a.cçordées .. a~_ tra..vailleur_s .p.on""":employés, pour .co~vr~r l.~s fr~i.s 
- • • • • 1 • • .... 1 • 

enoo~rus-: :9ar eru,c._a.f~.~ dE; ~~-·. -r.ens-.eigr1e.r_ sur _;tes. offres ,d 1 emploi, 

q,e m3me _que ceux liés à une, d.oub~.e I.:é_.sidence, etc. 

Comme on 1:' a vù, l'es pius· grandes difficultés constaté-es sur 

UN h.TOYFN D.E lJlOB!LIT~ 
ET DE PROGRES SOCIAL 

... ';. 

le marché. de 1 f emploi déco~l-Emt \' 

d~~ différen~·es entre qualifica..: 

tiona.ol'fert~s- et qrialifications 

demandées ou, encore, de l'insuf

fisance tout court de préparation 

profe'ssiohnelle • 

On peu~ présum~r qu~ c:e~t_e si:t~~t~on_ es~ desti:t;1~e à per;

durera le p_~ein: ~mp~<;>i_ ~ .?u-. ~- 11-~v:e~u. _t_rès _ éle.~é. ~'emploi - ne_ 
po~rra êt+e atteint dans une situation drimmobilisme; il pourra 

: • • r , , • 
1 

', ; ! , , , r , ,. • , ' , • ' ' ~ J , 1 ' • • ' 

1 t ~t:fe "'ans_ un processus dyne.mi_flue, qui verr~~- l.a main-d' oÇ~uvr.e .. --

se déplacer suivant. l .. e~ exige_p.ces gl9bal.et;~ ~e. 1~ p;r-od~pti.?.n• .L~-
: - • • •. - 1 

maintien de 1 'emploj. a.u ni.veau de. 1' ~ntrepr;ls~ ~ voire .. de ~a .. 

b:ran~he. industrielle -. ser_a s9uyen.t impos~ibl.~·- P.r~g~~s t~chl:J.~~o-
. . . . -:• . ... . ,. 

gique e~ res_t~ucturation industri,ell~ Ç)bligen,t _d~jà - et o1Jlige-
.. ' • • • ' • • • ~ ' • '· • • ' t : ,• • -, • 1. • • • .. • - ' ; • 1 

ront encore plus à l'avenir- beaucoup de travailleurs à changer 

d'activité. Cela ne pourra se faire sans trop de diffieultés que 

s'ils possèdent une qualification professionnelle leur assurant 

une capacité permanente d'adaptation aux structures techniques 

du travail (polyvalence) ..• 

Les systèmes de formation professionnelle devront souvent 

~tre profondément modifiés pour parvenir à former les travailleurs 

à l'exécution non plus d'une tâche précise mais d'un ensemble'de· 

fonctions indéterminées. Une modification encore plus profonde 

découlera en outre d'une autre exigence de la société moderne,. 

13 47/68 f 
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qui oblige pratiquement tous sos membres à une participation 

c.i·,~j ll~e et tilcrc~le accrue. La position des travailleurs: au sein 

de la société évolue. constamment au surplus vers la collaboration 

avec les autres groupes sociaux; il en Tésulte que leur forma_. 

tien ne peut se limiter·à l'acquisition de notions techniqués, 

mais doit élargir scrn objet,jusqu'à.englober une base culturelle 

suffisante pour rendre efficace la participation à la vie écono

mique et sociale. 

Il s'agit là d'une entreprise difficile, car elle nécessite, 

pour réussir pleinement, non seulement un effort d'adaptation 

aux transformations économiques et techniques mais encore des 

choix clairs sur la société à promouvoir et sur les traits fon

damentaux de lthomme à former. 

De nombreuses réformes, parfois encore à l'état de projets, . 
ont commencé à infléchir les systèmes de formation profession-

nelle des pays de la Communauté dans ces directions. Plusieurs 

initiatives d8 nature à favoriser la formation professionnelle 

des· personnes adultes ou à. les réa.da.pter en vue d'un changement 

d'activité peuvent· être rappelées: au niveau de l'Etat, indem

nités de promotion sociale en Belgique· et projet de loi sur 

la promotion du travail en Allemagne; "convention sociale" et 

"convention applicâble aux ingénieurs et cadres" de la ·sidérurgie 

lorraine au niveau des relations industrielles de secteur. 
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La place des travailleurs dans l'entreprise et dans la société 

... 
RELATIONS ET CONDITIONS 

DE TRAV.AILa 

NOUV~UX DROITS ET 
'NOUfELL35 R3SPO~S!BILITES 

·.a .. continué à é~oluert auparavant 

simple facteur. de la produc~ion, 

le travailleur est en train de 

devenir membr.e re.~ponsable de 

l'organisation p~ductive et, 

en tant que tel,. est plus souvent 

associé aux décisions, surtout à 

oelles qui le concernent le plus 

directement, touchant immédiatement son poste lie. t~avail. Nous 

avons déjà rappelé les conventions visant à l·a· ·a·~uvegar'de· de 

1' emplo:fa il a-dr rira d'y ajouter ·:l'a ·mention ~dè·s· ~.'1·domi tés tech

niqu~s", compétente ·pour résohèire les· pro-b'Ièmes· 'soulevés :par 

les changements· technologiques (m~tallurgié· i-taliènné) .: .. ·lia· 
• • •• .1 . ' ·.. .. ~ . 

structure des tâches plutôt que l'existeneè· dÜ poste·de travail 

se trouve ici en discussion • 

. Maià l'association àUX décisions à aùsei Un contenu plus 

va~ te: ell~ va.· jusqti.• à aeàocier iéà~·:&:tafailleurs à 1 'ét·ablisse

ment de.s ·lignes· directrices· poû:t·rî 'evolution d·'un· secteur in

dust;iel ('~i.dé'rilrg:î.e :'et '<fà'b±ic'â.tion·s ·.··m~·tiùliquei:f belges,. par. 

exempt è') ~ voire d:e 1 ' ~n.·a ettiblce i ;d'è ;_ t ':é conoini e. ·ct est 1 e cas. de 

.1 'All~magne, ·où le gouirerr{emen··t:~: at .. entamé: d·ee discussions· régu

lières sur les principaux pro'bl'~mes; d.e ·la poli tique économique 

avec lee organisation·s· pi-O"féss±onn~lles et' •ertains groupements 

~.t'entreprises. Au cours· de tels,~ ~p.~r~tiens,· on a p-q. .a.r:r:tver 

à. des ·accords slfr une série . d.• orient~ti~ns m~.c~o~é.copomiques 

qui fourniront· ··des .. points .d ':nppui aux décisions des groupes . . ' ~ . ' - . ~ ' ' 

intéressés. :On ·e·spère ·ainsi· parvenir ·à une ttaction. concertée". 
• i t 1 

C'est là une confirmation de la. :-.tendance générale ·à .baser les 

négocia.ti<l>ns .co.l1ectives sur ·d~s. données .o'bjectives .• 

·Les orga.ni·sa.ti·ons de ··t:ra:va;il1eurè s-ont- également .asso

ciées aux décisions dans d'autres domaines, tels que la sécurité 

du travail (Belgique, Allemagne, Luxembourg); les travailleurs 

ne sont plus considérés comme l'objet de la tutelle gouvernemen

tale mais ils sont associés à l'élaboration et à l'application 

de dispositions qui les concernent au premier ohef. 

1547/68 f 
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Certaines limites à l'autonomie des partenaires sociaux 

sont, d'autre part, abolies: il en est ainsi, en principe, de 

l'intervention préalable des pouvoirs publics en matière sala

riale aux Pays-Bas. 

La tutelle des groupes de travailleurs faibles ou défavo

risés a été perfectionnée en 1967 dans différents pays: lois 

et projets de loi sur la protection des jeunes au travail 

(Italie, France, Allemagne, Luxembourg), droits des travail-

leuses (~elgique}. 

Par ailleurs, comme contrepartie aux droits qui se 

créent, un nouveau sens de solidarité inspiDé les relations 

de travail t · une .des manifestations les plus nettes s'en 

trouve dans les "pactes de paix sociale", très fréquente main

tenant dans les conventions collectives. 

Des obligations plus précises voient parfois le jour: 

elles peuvent être conv~ntionnelles (par exemple les limita-

·tions au droit de gr?3ve des travailleurs de l'Italsider, qui 

.visent à assurer la sé.curi té des .. personnes et la sauvegarde 

de l'outil) ou U!).ilatérales (faute,q.e lois qui définissent 

les modalités d'exercice du dr~i~ ~e grève prévu par la Consti

tution italienne, les cheminots de ce pays ont établi eux

mêmes les règles)qu'ils comptent suivre). 

Cette évolution n'est pas sans risques .. ni inconvénientst 

les syndicats sont parfois it·dépassés ~ gauche" par des groupes 

extrémistes et n'arrivent pas toujours à contreler d'emblée la 

situation: aux exemples belges de Zwartberg (charbonnages) et 

de Herstal (grève des femmes de la Fabrique nationale), on peut 

notamment ajouter différentes grèves qui ont eu lieu en 1967 
en Allemagne sans l'accord des organisations syndicales. 

1347/68 f 
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La tend~oe, déjA. ~ppel~e, ~ baser les négociations collectives 

sùr des données ·objectives trouve-
. . . 

rait un aboutissement logique dans 

la Ittise en place' d'une politique 
VERS UNE POLITIQUE 

DES ;REVENUS ? 
des revenus. 

Envisagé~ aussi par le:programme économique à moyen 

terme ~ela Commtmauté,.mais souvent critiquée· par les organi

sations syndicales' la ré'a.lisation de. cette poli tique bute sur 

1' obstacle ré·el que rèp:résente l'insuffisance des informations 

relative·s à 1 1 évoluti-on: de·s :revenus des non-salariés. Les 

chiffres· qui décrivent celle-ci sont en effet anciens et in

oompletà. Ils sont souvent· extraits de documents établis à. 

des fins par-ticulières {par exemple, ·fis-cales), de sorte qu 1 on 

.:est· en droit de' douter: de leur exactitude.- On s'ost donc· efforcé 

de trouver· d' aut·res moye:rfs· permettant de· procéder· ~ la·· c·omparai

son nécessaire; l·'un ·d'-' entré eux .est bas.é .sur la :notion .de : 

"quote-p.àr.t" des· salaires, c' es:t à dire de .part. de·s .salaires 

dans l'e revenu ·na.tioruil·. En corrigeant leg chfffres brut·a 

(disponibles pour 5 pa;ys ·de· la: Con1munauté') pour "'tenir compte 

de l'augmentation du nombre des salariés dans la population 

active, on constate entre 1955 et 1966 que la quote-part des 

salaires a suivi un mouvement inverse par rapport à celui de 

la conjoncture et qu'elle a globalement augmenté autant - et 

parfois plus - que le revenu des indépendants et des entrepre

neurs. 

Un autre problème ·relatif aux rapports entre les diffé

rentes ·catégories ·de·revenùs consiste dans le maintien.du pouvoir 

d'a. che. t des ·tit'ulaires de · cèrtainf? J;e:venus: fixe~ ·- {nota.I_lunen~· sa

laires et pensions). La. ·solution· .. sten t~ouve ·a.ru;_à: le~. systèmes 

~d 1 indexation, .'qui.. présupposent des index corrects de prix•. 

1347/6e r 
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En 1967, un large mouvement visant à la. réforme _des index a' est 

manifesté dans la Communauté; il a abouti au Luxembourg et en 

Belgique à de nouvelles dispositions en la matière. Dans ce 

dernier pays et en Italie, par ailleurs, on a mi·s· en discussion 

le· système même de 1 'indexat-ion (qui introduirait· un élément 

d'incertitude dans les prévisions des coftts salariaux et serait 

injustifié dans la situation présente de relative stabilité 

monétaire) mais sans qu'il ~n résulte de mesures pratiques. 

Les arguments en faveur de la politique des revenus 

résident surtout dans la nécessité d'encourager la constitution 

du capital indispensable aux investisse~ents productifs, 

en cherchant à augmenter la part- des travailleurs dans le 

revenu national sans créer toutefois ·de tensions inflationistes: 

d'où 1 1 idée de réserver une partie des augmentations sa.le.riales 

à la constituyion de fonds d'investissement. Quelques mesures 

néerlandaises, les ordonnances françaises sur l'intéressement 

des travailleurs, certaines positions patronales prises en 

Italie à la suite de la. conférence triangulaire sur l'emploi 

s'inscrivent notamment dans ce cadre. 

La tenda.nce. qui s'était manifestée depuis plusieurs années en 

matière de sécurité sociale -

SECURITE SOCIALE 

G~~ERALISATION DE LA TUTErjLE 

c'est-à-dire l'extension de la 

tutelle à de nouvelles catégories 

de travailleurs et l'harmonisation 

entre les syst~mes en vigueur 

pour les différentes brantm.es économiques--- e connu en 1967 d 1 i.nté-

ressan'ts développements. 

1347/68 f 
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Il en est ainsi en France pour l'élargissement de la 

couverture du .. rieque mal~die .. ~t _d_es ch.e.rges .de la maternité, 
en Italie po11:r .* •:i.n~~it~ti_on. (pr~vu~ ~-a~.l~ ~r~grEUJllile!. économique 

1966-1970): d'un~. pe;nsion. d'i_p~~lidité-vieilles~~-~~viv~ts 
qui tend à. g~z.-~tfr .. une pe~sion.: de ~b~s~ _à .~ous les. c~ t:oy_e~s. 

Une 'uzù.formis.ation des: prestatious- a eu:).ieu en Italie .et 

er;t. Franc.~. pour. 1.1assurance-ch8mage; _dans l.e P+emier pays, les . _. i: .· ' ' ' .. --~ ' - . <. • 

prestations ont été uniformisées pour les travailleurs de tous 
~ • ~' ' ' .' ' ' ' • • 1 ' • • ' • • ~ • • : • 

les secteurs ~.cono~iques, tandis qu 1 en Fra.nce,. les services e_'t'f 
• • ' ' • _; .... • ' ' -· 1 • .._ ' • ' ' : ~ • ~ • .. ) • J' ' • • ., ' 1 

les.établissements pu~li.cs de~ront verser à. leur per~onnel 

li~encié_des prestations ~alogues à. celles du régime d'a.ssu

_rance complémentaire UN~tc. 
.. • ' 1 ' ' ~ - ' 

L'idée d'une 'poli tique de la santé" a é~é lano.ée tan~. en. 

Italie, au cours des déba.ts du Con~_eil national. de 1 'économie 

. ei; du tr~v~il , · .~u:'' a.~ · LÜx~mbourg;- par ·1 e 'sin di ~at CGT: on voit 

lh .. a.~s~ii .bien là ~éa.li~-ation d'un. hoi t .. de· tous~ :les ci toy~ns 
.• . . • • r ·• 

qu'un moyen de résoudre les d.ifficul tés cr~é-es par la situation 
·~ t • • ' ' • • ' 1 • ~ ' ... , '•, ' • ~ ,, ' ~ .r 4 • • 1 ' • ' 

financière des systèmes d'assurance-maladie.· 
·'~' ~~~. . .•· ~li,· ......... 

... '.;. • . 

.... 

C 1 est d~~s ce: q~dre __ soc:;i.o~_ço~om;iq:u~. 4' f:3_n.seplb1~ 9-~e. 1~ po,li tique 

s?oial~ 9-o~unautai~e ae: ~~ve~oppe. 

'EVOLUTION'SOCIALE ET- Comme l'a déclaré M. Le~ ~an~ri, 
.. ,.. ' : , . ~ ' ~j: 1 · : • • · t • r 

~- ·A·CT'ÎVITE DE LA COMMISSION . vice~p~ésident de 1~ ~om~issi~n, 

en.prés~ntant au Parlement européen, ...... 

. ·i 

' l '· ' 

' ~· ., .. 

. ' .. , 

' ' ·~ h .. ~ ' • 1 

-~~ .. 1., }~E).J;"S ~9~8, .. 1 1 "Exposé .. sur 

. r. . , ). 'é._v93:u~i9n cl~ .la s~ tuati.on sociale 

.des Co~unau.~és .en l9-67", ••• " la Ço_m~issi:o~ .:uni<l.u.~ se. i>r?poae de 
1 •• ·' '• ' •, • • • ' ' • • ' 

fi~er un certain no!llbt'e .d.e. priori tés dl action, en tenant compte des 
' ,; • • • .. ' ' • ', ' ~ ; : ' ' ~ 1 ' ·-' ' •• f • ' 

exigences dégagées tant a~ niyeau national.que communautaire. 

· La première ligne de force consistera à. traiter des problèmes 

sociaux à 1 'intérieur même i es poli tiques communes et des autres 

Eol~~i9;ues. 
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··Il est indispensable en effet-que s'affirme la politique 

sociale au fur et à mesure que se trouvent ·atteïntes de nouvelles 

étapes vers l'intégration europeenne : les possibilités d'action 

dans-le domaine social ne sont évidèmment pas les mêmes· au stade de 

l.a simple tm ion douanière ou à ce lui de 1 'union économique. 

· La nouvelle Commission veut saisir la chance offerte par la 

fusion des exécutifs pour donner à la politique sociale une assise 

plus large et, précisément, des perspectives de développement s'ou

vrent dans des secteurs où la Commission unique se propose d'entre

prendre des tâches nouvelles : poli-tique industrielle, politique de 

l'énergie, politique régionale et politique de la recherche scienti

fique et technique. 

Point n'est besoin d'insister sur les nombreuses implications 

e~ incidences d'ordre social de·ces diverses politiques qui, s'ajou-., 
tant aux orientations sociales des politiques communes déjà mises 

en oeuvre - politique agricole commune ou politique commune des trans

ports par exemple...; devront' s'insérer'dans le cadre d'ensemble·des 

programmes de politique économique à moyen terme. 

Or il apparaît à l 1 évidence que l'un des problèmes majeurs 

auquel les Etats membres et la Commission auront à faire face au cours 

des prochaines années sera celui des "mutations structurell~.ê"• C'est 

sur cet aspect structurel que reposera l'essentiel du second programme 

de politique économique à moyen terme que la Commission soumettra 

prochainement au Conseil. C'est également le volet structurel qui 

fe·ra 1' objet du nouveau pas en avant de la politique· agricole com

mune. Il· en sera de même de la poli tique industrielle, qu'elle · .. prenne 

la forme de politique d'adaptation structurelle des entreprises ou 

de politique des structures sectorielles. Ce maître-mot de "mutations" 

se retrouvera également dans les aspects économico-sociaux de la poli

tique régionale, de la politique de l'énergie ou de la politique de 

la recherche scientifique et technique. 
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.Un véritable processus d~ rajeunissement de l'économie est 
• • .' ~ * •• ·' • : • l ... ~ ' • • • • • • 

déjà entamé mais dev:ra aller en ~ 1 accélérant si l'on. veut f~ire, f.ace 

à la réalisation d'un grand m~hé intér~e~ unifié de près d~ 190 

millions de oonsommateurs_en 1970, à l'int~nsification de la concur

rence internationale.et du progrè~ technologique, et aux modifications 

de la demande et de la production. 

Mais tout cela i~plique d'importantes répercussions dans le 
.. . . . . . ~ ," -· 

4onaine de l'emploi, que l'o~ _évoque.la réinsertion d~s le secteur 
~ .. ' \ _... ': 

indus.trie,~ ~t commercial de .la. partie de 1~ populatiot:J. act~ve agr.i-
~ . . . , . 

cole _encore mal employée,.ou la nécessaire mobilité professionnelle 
. -. ·. .· . •'. ' . ' . . -

de~ ifra~ai~.le-qrs de 1' ~nq.~strie au niveau. des ~n~r~pr~ses et d~s sec-

teurs, o~ e~.~n, les --~apta~.i~n.~ a~, conséquet;tces. d_es change~en~s 

technologiques sur les postes de travail; 
. . . ' .... ' -· . . . 

· ··C'est pourquoi ~.et dans .. un :ol.imat alourQ.i:· par.~~ ,évolution 

conjoncturelle défavorable ;... c~r.ta.ines inqui~iïud~s. for~ __ com:pré}l~nsi

-blee se sont manifestées d~s le. monde du travail face à ces ·muta-
! ' ' •• ' . + "' • • 

·· ti<:>ne structurelles, les .. salariés craigna:p.t. davantage pour leur emploi 

··,qu'ils n'espèrent pour-leur·niv~au de· vie. Et pourtant, par~llèlement 

aux e·ft·orts déployé.e .po\U' ,uno:. r~la.nc~ de .la ·.conjoncture, qui, vous le 

savez, co{!lmenQent .. déj.à:·. à:, obteni~ 4es r~s:ul ta tt? _,posi ti:fa., ··'.c-'est. bien 

·· :dans ce·tt.e voie.· qu' i'l faut aller,-. ~t y_ all.er ~~d:iment 1- Gar ell~. con

·ditiofl:ne ·tout ·progrè·a ·social important non s .. eulement vers -~e .. éléyation 

continue· du ·niveau de· vie mais v~rs un meilleur équilib.:r.e général de 

:1 '·emplo·i. , . •, 

sociale à.u 'nivàau càtnmunaùt'aire so:i t· ooristitùée par 'les :solutions à 

..... ' ·app~rte:r. a.U.X problèmes ·ae· i' êmploi ·d·ans·· 'l:eur '-sena -le:· plus ·Targé·, ··-'afin 

que '1e.s 'tr~vaill·eurs·, ·non seul'emBnt ·ne soient- :pas victimes, mêm:e · à 
1 •• ' .. , •• ' •• 

c>ourt terme, de oes mutations àtructuràles, mais-- qu'ils :en soiènt·, au 

. contraire' les bén~'ficia.ires ... 
. ~ . ·~ ~ ..... ,··· . 

• .!, • l'· . ' . ~. 
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Dans le double souci de contribuer à une continuité de l'emploi 

et à une continuité de revenu pour les travailleurs 9 la Commission re

prendra et complétera 9 avant tout, les propositions déjà avancées par 

la Commission do la C.E.E. pour une réforme profonde du Fonds social 

européen, dans le cadre des possibilités ·offertes désormais par 1' ar

ticle 126 du traité de Rome. 

Je souhaite que les difficultés d'ordre formel - je voudrais 

dire formaliste - qui· ont· empêché 1 •·adoption des deUx: pr'ojets de règle

ment présentés au Conseil il y a·plus de deux ans pourront ainsi être 

surmontées. Dans cette réforme, noùs bénéficierons spécialement de l'ex

p~rience de la C.E.C.A. dont les· interventions dans ce domaine - inter

ventions qui seront pour·suivies et renforcées - ont fait que les grandes 

modifications qui oaractérisent les secteurs des .mines de charbon et de 

fer n 1 ont. pas donné lieu aùx conflits sociaux que l'on aurait pu craindre 

dans certaines régions de la Communauté. Les interventions du Fonds 

social pourraient ne plus consisterseulemen't on une sorte de clearing 

intervenant a posteriori, sous forme de remboursements ·quasi automa

tiques, mais cons ti tuer des concours directs pl,us efficaces aux opé

rations de réadaptation professionnelle s'accompagnant de garanties de 

ressources .• C'est ainsi qu'il conviendrait que le Fonds puisse inter

venir, non seulem~nt pour des opérations de rééducation des travail

leurs privés d'e~ploi, mais également pour des mes~es, en quelque 

sorte préventiyes, touchant l'adaptation et le perfoctio~nement pro

fessionnels des. travailleurs en activité; qu 1 il puise intervenir aussi 

_en vue de la création d'emplois dans le cadre de la poli tique régionale 

ou politique d'aménagement du territoire européen afin de faciliter, 

dans les meilleures conditions, la mobilité intersectorielle des tra

vailleurs en limitant, dans une certaine mesure, les contraintes psycho

socinlogiques de la mobilité géographique; qu'il puisse intervenir enfin, 

toujours dans le but d'un développement régional équilibré, dans le 

domaine des infrastructures en contribuant au financement des centres 

de formation ou de logements sociaux·par exemple. 
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Quels que soient les choix et décisions susceptibles d'inter

venir en fonction de critères d i.effioa.c'i té et ·da· moyens financiers, il 

est cle 1 *intérêt de tous que.1le Fonds social européen voie ·eon rôle 

renforcé, en liaison étroite, ·dans son infléchissement régional, avec 

les interventions du F .E.O .G ·A·, section "orientation"~- et de ·la Banque 

européenne d'investissement, pour participer, selon des formes et des 

-techniques appropriées, au f~nancement-d~s coûts sociaux des néces-

. s.ai.~~f? ... QP~r~t~~l1~ d'adaptation, coû~~- forcément .assez élevés, mais qui 

ne représen~e:nt, _en fin de compte_, qu'un faible pourcentage de tous 

les fruits qui _en résulteront tant pour l'économie elle-même flUe pour 

le monde du travail. 

:Bien entendu., la Commi$sion un:iq'!-le ent;end i.ns_érer cet instru

ment rénové du· Fonds ·social dans une politique d'ensemble de l'emploi 

et de la formation professionnelle. 
. 3 . 

: ·.· .C.1 est ain'si qu'en matière. d'emploi, le.s ~iïudes con,joncturelles 

·seront poursuivies et approfondies pour alimenter les confrontations, 

au moins ·annuelles, et déjà commencées_, au. niveau du Conseil de minis

tres. Les 'études sectorielles· et, si. poss·ible, régionales ·de 1' évolu

ti~n .. -cle· 1 1 e!llploi _êt ··sos pe_rspeotiv·es seront développées a.ine?i que le 
• • • • - ' • - ' • ' 1' • .~' ..... - ~ •• • 

plan dé c.o1laboration;, ·main-t~na.n-t .adopté, entre les !!.2!Yices nationaux 

de main-d' oeuvre .•. En liaison ave.o ~ce dernier point, la Commission 

'veillera .. également .aux .effort~. indisp~nsab~ee .. qui restent à accomplir 

dans le domaine de l'information.~t de l'orientation prof?ssionnelles, 

inté~essant autant los adultes ~u~ les jeunes, suivant les lignes rete

nues .dans sa recommandation du 18 juillet 1966 • 

. .. D'.aut~ part, en m~tiàre de f'o;!;'me.tion :p-rofessionnelle; l'accent 

··sera. mts, ·en ce ·qui con.o~rne les_ jeunes, sur la notion ~e polyvalence, 

· .. : ·-~~-~:t~n~~ ... à:. ~~C?i!i ~-e!· }es inév~ tables adaptations aux changements struo-
. . . " ' .. ~ . .. ' . . 

t1r1rals et·· teohniqu-es;---ainsi que sur le.s. études proape_ctives permettant 

de mieux adapter les moyens de formation aux besoins réels et prévisibles 
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et~ en ce qui concerne les .â9-ultes, sur les techniques du perfectionne

ment profsssionnel et de la promotion sociale, puisque, dans notre monde 

moderne, l'éducation continue ou permanente constitue la meilleure pré

vention des risques que les changements stucturels et technologiques 

font peser sur l'emploi. 

Le même ordre de préoccupations a guidé la Commission dans le 

choix prioritaire de ses tâches en matière de relati9ns de travail. 

C'est ainsi qu'elle entend examiner les résultats de l'étude 

qu'elle a fait entreprendre sur les différentes mesures qui inter

viennent dans les Etats membres en cas de licenciements collêctifs 

et elle présentera ses conclusions au Conseil sur l.es avantages res

pectifs des diverses formes de garanties, de délais et-d'indemnités. 

Elle est de même convaincue que· les incidences sociales des 

mesures structurelles ou sectorielles seront d'autant plus amoindries 

et acceptées qu'elles auront pu être étudiées conjointement, suffisam

ment de temps à l'avance par tous les intéressés, at c'est-pourquoi 

elle insérera ce problème dans 1' étude en cours sur 1 'informat_ion et 

la consultation des organismes de représentation du personnel au sein 

dè l'entreprise, voire leur participation aux décisicns économiques 

et sociales 9 l'étude pouvant même être étendue à la collaboration des 

partenaires sociaux et des pouvoirs publics à des niveaux plus élevés, 

niveau régional voire national. 

Compte tenu du nécessaire consensus qui doit être obtenu de 

tous les groupements professionnels et sociaux, premiers intéressés 

à ces mutations économiqQes, la Commission se demande .meme si l'examen 

de ces problèmes ne constituerait pas la meilleure approche ~our. la 

création de ~mmissions par~~ ou de groupes mixtes de travail au 

niveau européen, par grandes branches d'activité, ou tout au moins 
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pour les eeoteura où des .. baso~n~ par.ticu',lierp3 son~ conjointement 
• • ,' ~ 1 • • ~ 1 ' • ' • 

ressentis. Dans s.e~ "lignel!3 dir:~ctricea", la ·commission ·de la C .E .E. 
- - , . ~ , , • , , . • r , • • . . 

avait déjà indiq_ué qu'alle verrait avec faveur là const.i tut ion de·· 

tels comités auxquels .elle ~a déqlar:~it ~~te. à_ .apport~·r· toute 1 1 aide 

technique.dont elle dispo~e. 

Il appara1t en effet qu-e: .l~s pa.rtenaireE? sociaux on:t ~- ~n 

tant que tels, un rôle déterminant à jouer dans la reeherche des solu-
,; ; ~. . ; 

tians les plus efficaoes aux problèmes que posent les mutations struc-

turelles. Une tendance trèn nette ;eut d 1ailleurs être observée dans 

tous les pays de la Communauté - et il atagit d'une caractéristique 

essentielle de nos rolntions professionnelles et de notre conception 

d'une certaine dômoa~&t1•·s~o1alc ct üconomi~ue- vers une concerta

tion plus poussée e·ntre-.... i:e·s .. e:rganisat·ions patronales et syndicales, 

d'une part, et entre celles-ci et les pouvoirs publics, d'autre part, 

concertation qui va en s'élargissant au niveau régional et surtout au 

niveau national, et qui vise notamment à situer l'étude des diverses 

revendications sociales dans le cadre d'ensemble des problèmes écono

miques généraux. 

La Commission, quant à elle, a toujours été convaincue du 

caractère fondamental de cette concertation qui permet de dégager 

une volonté commune pour que la maîtrise d'une expansion économique 

équilibrée permette une plus grande justice sociale. C'est pourquoi 

elle attachera le plus grand prix à soumettre, comme par le passé, 

ses orientations de politique sociale à l'ex~an approfondi des par

tenaires sociaux, non seulement au sein des organisœee institutionna

lisés existant au niveau communautaire - je veux, en plus du Comité 

économique et social et du Comité consultatif de la C.E.C.A., parler 

des comités consultatifs sur l'emploi, la formation professionnelle 

et le Fonds .social - mais également au sein des groupe~ de travail 

bi- ou tripartites constitués en fonction de la spécificité des 

différents problèmes ••••• " 
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Cet ensemble d'activités - auxquelles s'en ajoutent d'autres 

en matière de sêcurité sooialè, conditions de travail, sécurité et 

hygiène, etc. concrétisera l'apport de;la Commission à ce progrès 

social, qui est le but essentiel· de la construction européenne. 

Selon l'esprit des traités, la Commission est décidée à contribuer, 

~ar tous ~es moyens en sa possession, au bien-être des peuples de 

la Communauté. 
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